
Quarantième Année — N° 161 Î7K NUMÉRO : 15 CENTIMES LUNDI 10 JUIN 1895. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
T A R I F P ' A B O y j r B M B N ' T : 

^-MuiMX-TOimooiw». . . , TROIS MOW. . . « S f r . 5 0 . . . Srx Mes . . * « ir. 
, n a n — PAS-DR-CALAIS — SOMME — AISNE = 

l <w autres nêparteuaentK «t l'Etranger, le* frais de poste en sus. 
' •- pris dm Atmnnemenli eut -payable d'avant*. Tout abonnement <»IU*IH«« tueqVa réception d'aeu contraire. 

. .U« A». 
TROIS MOIS. 

KO Ir.. 
IR fr. 

B t T K B A t T x ac :EU&x).*voTxoxsr 
Roubaix, m Hem, 17. - Twrwiag, rue des Pontrains, 42 

Directeur-Propriétaire : ALFRED REBOUX 

A B O W I T B M B 1 T T B Se A J T C T O I S r C I B B = 

Les Abonnements et Annonces sont! reçus : à ROUBAIX, rue Neuve, 17. — A MILE, rue du Curê-Saint-Eheune, » b*. 
à PARIS chex MM. H A V A S , L A F Ï I T B et (?•, place de la Bourse, 8, et rue Notre Dnmo-des-Victnir.*, *?. 
» BRUXELLES, & I'OFFICK DR PUBLICI-TF. 

. IOSK M A R I A D R H K R É D I A 
ACAOSMICIKN 

M. de ltérédia qui vient d'être élu membre de l'Aca
démie française est nâ le M novembre 1812, dans l'jle 
de Cnba, a la « Fortuna Cafayère », près do Santiago de 
Cuba. 

Il t'est fait récemment naturaliser Français. 
C'est un dea rares poêles — peut-être le seul — nue la 

renommée ait chantés avant qu'il eut rien publie chez 
l'éditeur. 

M. de Heredia, qui est élève de l'école des Chartes, a 
* son actif deux ouvrages : « La conquête de la nouvelle 
KasasM » et Le» Trophëet, un volume de vers éclatants 
(I une forme 1res belle. Il a de plus écrit i la lievue de 
Pana, où parurent ses premiers vers, au Temps, à la 
Nrvue des Ueux-Moudet, au Journal de* Débats, etc. 

l'a fort calant homme, spirituel, et possédant un la-
lent très réel et très personnel. 

ROUBAIX, LE 9 JUIN 1895 

UN PREMIER PAS 
DANS LA VOIE DES ÉCONOMIES 

La commiss ion du budget a fait distribuer 
à la Chambre son avis sur le projet de loi du 
î îouvernemont. relatif aux services mariti
m e s postaux franco-algériens . Cet avis est 
aussi net, que possible. La commiss ion re
pousse avec la dernière énerg ie un projet 
qui aurait eu pour conséquence de grever le 
budget d'une dépense de 4 mil l ions par an, 
pendant quinze ans. Le moment est d'autant 
plus favorable pour réal i ser de ce chef une 
économie importante que notre s i tuat ion 
financière ne parait décidément pas s 'amé
l iorer . 

E n l i sant avec soin l 'exposé des motifs 
•l'un autre projet de loi que le minis tère des 
finances leur a fait éga lement distribuer, et 
qui concerne l'ouvei ture et l 'annulation de 
crédits sur les exercices 180-1 et 1805, les 
députés ont pu se rendre compte, en effet, 
du progrès croissant des découverts budgé
taires . Le déficit avoué sur l 'exercice 1804 
éta i t , d'après l es comptes arrêtés au 1er mai 
dernier , de 6 5 , 8 4 7 , 0 0 2 fr. (il cent imes . La 
situation de l 'exercice 1805 ne se présente 
pas sous des couleurs moins sombres. A la 
même date du 1er mai, l 'excédent de dépen
ses sur les recettes était déjà de 1!),007,370 
francs M'i cent imes . 

Le document officiel d'où nous t irons ces 
chiffres expl ique, il est vrai, que le déficit 
des quatre premiers mois de l'exercice cou
rant provient surtout de la moins-value des 
recettes et non des crédits supplémentaires 
ou extraordinaires . Soit, mais ce n'est pas 
une raison pour sol l iciter le Parlement de 
s'engager dans la voie de dépenses nouvel
les . La diminution de nos recettes est une 
preuve indiscutable de la gène des contri
buables. L'Etat, qui se trouve forcément 
dans la même situation, doit donc faire com
me l e s particuliers : il doit réduire ses frais 
généraux, ses dépenses do toute sorte, et 
chercher par tous les moyens à enrayer les 
dépenses inuti les . 

Plusieurs journaux ont dénoncé les véri
tables abus qui se commettaient au ministère 
de la guerre dans les services des transports 
do matériel ot de personnel sur l 'Algérie et 
la Tunisie. L'Etat a trouvé le moyen , pen
dant ces dernières années , de payer à une 

Compagnie de navigat ion des tarifs qui dé
passaient de 30 , 40 , 50 0(0 et môme du dou
ble les prix payés par lo commerce sur les 
mêmes l ignes mari t imes . 

L'ancienne commiss ion du budget, la com
mission spéciale des services mari t imes pos
taux avaient protesté contre cette majorat ion 
injustifiable des prix de transports de l'EtPt. 
Qu'a fait le gouvernement ? U a proposé de 
renouveler pendant quinze ans à la même 
Compagnie de navigat ion la concess ion do ses 
transports dans dos condit ions aussi oné
reuses, ou peu s'en faut, que par le passé. 
S'il avait pris toutefois la peine de recher
cher l es précédents, il aurait fait des décou
vertes fort intéressantes, c n Ce qui touche 
cette question, 

<'cs recherches , Un journal les a faites, et 
voici ce qu'el les lui ont appris. Au début de 
I organisat ion des services mari t imes postaux 
sur l 'Algérie . l'Ktat avait eu grand soin non 
seulement rlij ne pas payer ses transports 
plus cher que le commerce , mais de se ré
server, en échange de sa subvention» « l e 
transport gratuit de 15,000 passagers de 4e 
classe , ainsi nue !e matériel de guerre jus 
qu'à concurrence de 3 .000 tonneaux ». On 
peut lire cotte clause formelle dans le contrat 
passé en 1854 avec les Messager ies marit i 
mes pour les services d'Algérie. 

C'est au mois de ju i l le t 1870seu lementquc 
l'empereur, voulant sans doute faire un ca
deau à la Compagnie V a l é r y qui succédait 
dans cette entreprise à la Compagnie des 
Messager ies mari t imes , consent i t au nou
veau concess ionnaire des prix spéciaux pour 
les transports de troupes et de matérie l de 
l'Etat. Et ce sont ces mêmes tarifs exorbi
tants dont nous retrouvons la trace dans 
tous les contrats passés depuis cette époque 
pour l 'exécution des services mari t imes pos
taux de la Méditerranée. 

La nouvel le commiss ion du budget a donc 
été , comme sa devancière, fort sagement 
inspirée eu demandant que l'on en finit avec 
ce gaspi l lage des deniers publics. El le a, du 
reste , fait mieux encore : e l le n'a pas admis 
davantage que l 'Etat consent i t à payer, pen
dant quinze ans , une subvention de deux 
mi l l ions par an pour des services postaux 
qui coiltent actuel lement 8 8 0 , 0 0 0 francs ot 
qui sont même plus étendus que ne l é s e r a i e n t 
les services futurs. « Aucune raison d'ordre 
mil i ta ire , économique ou postal , déc lare M. 
Doumer, n'était fournie à la commiss ion du 
budget pour justifier l ' importante augmenta
tion de dépenses qu'enchaînerait l'accepta
tion de la convent ion conclue avec la Com
pagnie transatlantique. La commiss ion a, en 
conséquence, décidé de donner à la Chambre 
un avis défavorable à l'approbation que de
mande le gouvernement ». 

Le rapporteur ajoute que la commiss ion 
ne pouvait cependant se borner à « la solu
tion négat ive du rejet de la convent ion ». 
Il demande au gouvernement de faire exé 
cuter les services mar i t imes postaux,pendant 
une année encore, sur les bases des parcours 
actuels et selon les condit ions des adjudica
tions des 2 et 13 avril derniers . Cette situa
tion anormale pourra a ins iprendref in le 1er 
jui l le t 1890, et , à partir de cette date, c'est 
la solution du bon sens et de la raison qui 
sera enfin appliquée. 

Au lieu de se l ier les mains pour quinze 
ans et de consentir des subventions excess i 
ves pour des services hors de proportion 
avec les dépenses engagées , l'Etat se borne
ra à encourager les bateaux faisant des par
cours réguliers entre la France, l 'Algérie ot 
la Tunisie, par des primes à la vi tesse . 

La victoire n'est pas encore gagnée devant 
la Chambre ; il faudra vaincre bien des pré 
jugés de routine pour faire adopter à nos 
grandes administrat ions centra les un pro
cédé aussi contraire à leurs tradit ions. Mais 
le courage fiscal déployé en cette circons
tance par la commiss ion du budget fait espé
rer qu'elle triomphera de toutes les r é s i s 
tances . 

L e s F ê t e s d e IrSLiel 
ot l'oplnioft publique française 

Paris, 8 Juin, — A mesure qu'approcha la date de« 
fêtes de Kial, 18 mouvement de protostation contré la 
participation de la France à ces fêles devient prtu 
broyant el une manifestation se prodnira certainement 
le jour où les vaisseaux fmnÇâis seront dans les eaui 
allemandes, 

On verra notamment arborer aux fenêtres un certain 
nombre de drapeaux cravates de deuil. Il est probable, 
surtout si ces drapeaux sont nombreux) due le gouverne
ment ne les fera pas enlever, IVailIeiira.alIn d'éviter cette, 
saisie, .les personnes qui arboreFohl ces drapeaftx ont 
l'intention d> inscrire « s mots: « Hommage a Carnot., 
iusasiioat dit regretté Président de la République coïn
cidant à quelques jours près avec les fêtes de Kiel. 

l''autre, part,- lundi sera disentée A .la Chambre J'mler-
êeiialion Millerandsnr la pollliq'Uc extérieure de la France. 
C'est surtout la participation de la France aux fêtes de 
Kiel qui fera l'objet de cette interpellation. 

Le débat Sera de* jîiiis i'iàs»iohîîés. On annonce uno 
ifittif venhon sensationnelle de M. Coblct,ancien président 
du conseil, ancien ministre des affaires étrangères, qui 
est le chef aujourd'hui du parti radical-socialiste: 

M- Hanotanx; ministre dés afîaires étrangères, renou
vellera les déclarations qu'il a faites ces jours derniers 
au Sénat. Mais il ost certain que cela se passera avec 
moins de calme a la Chambre qu'a la Haute Assemblée. 

Paris, 8 juin, — Le Conseil des ministres s'est occupé 
de l'interpellation sur la politique extérieure. M. Ilado-
taux a fait connaître le, sens général des déclarations 
qu'il porter» devant la Chambre. Bien n'a transpiré de 
I exposé du minisire des affaires étrangères. 

Le groupe socialisto s'est occupé de l'interpellation 
Milleraud; il a été convenu que M. Millerand intervien
drait seul dans le débat au nom du groupe et présente
rait un ordre du Jour conçu en termes modérés; 

Paris, 8juin. — ftods îtvbiis parlé dés déclarations rt.ue 
Mi HanotauX serait, d'après quelques-uns, amené à faire 
an cours de la séance de lundi. À ce sujet, nous lisons 
dans le Courrier du Soir, dont on counait les relations 
dans les ministères : 

« Une dirait-on si, de cette démarche de Kiel .tant dé
criée, sortait une consécration définitive de l'alliance 
franco russe? si Guillaume H était amené à constater 
personnellement l'existence d'une étroite entente entre 
les deux nali >ns, dont l'Allemagne elle même vient de 
seconder l'action en Extrême Orient ? » 

i îmiBKE DES DÉPITES 
Séance du. tamedi 8 juin 1895 

Présidence de M. BRISSO.N, président 
La séance est ouverte à 3 heures, 
M. HiHot est att banc dn gouvernement. Un certaiu 

nombre de députés lui présentent leurs condoléances. 
lacirieut ~ur le |trocv»-vert>ul 

M. HoRTEiH. — A propos du procès verbal, je tiens à 
répondre à M. Salis, qui « affirmé qu'on fabriquait dans 
l'arrondissement dont je. suis le représentant, des appa
reils servant à la distillerie clandestine. 

M. LU PIIKSIDKMT. — Vous ne pouvez pas répondre à 
un discours sous prétexte de rectification au procès-
verbal. 

M. u IUTH n. — Je demande alors la parole dans la 
discussion du projet. 

LA RÉFORME DES BOISSONS 
Discours de M. Le Gavrian 

M. La CA\ IIIAN. — Il ne doit pas exister de différence 
de traitement entre les diverses régions de la France. 
Le projet tend à faire disparaître ces différences, tout en 
ménageant les petits bouilleurs puis qu'il n'exige quo la 
déclaration de l'abonnement» 

l.'oratenr soutient le projet du gouvernement sans 
toutefois accepter la surtaxe del'alcool et quelques points 
de déiail dont ses amis et lui s'expliqueront lors de la 
discussion des amendements. (Applaudissements à 
droite). 

Discours de M. Mougeot 
M. MONOKOT. — Le projet de loi ne ni* donne satisfac

tion ni au point de vue économique, ni au point de vue 
financier, et il causerait — s'il était voté — une décep
tion réelle dans le pays; (Très bien sur divers bancs.) et 
je voterai contre le passage aux articles. 

Les dégrèvements proposés n'arriveront pas jusqu'aux 
consommateurs et resteront aux intermédiaires. (Très 
bien, très bien). 

Le projet ne supprime pas l'exercice cher, les détel
ants; le nombre des assujettis augmentera de 800,000. 

Tous les projets précédents ont tous échoué, bien qu'ils 
fussent inspirés d'un esprit de conciliation qui a disparu 
du projet actuel. 

Aujourd'hui, c'est le bouilleur lui-même qu'on veut 
supprimer. Le bouilleur de cru, c'e3l un concurrent qu'une 
région veut faire disparaître pour faire hausser les prix 
de l'alcool, qui baiase par suite de la surproduction, au 
risque de soulever toute une agitation dans le pays. 

Le jouroii la loi serait votée, le pays verrait que les 
promesses qu'on lui fait sont toujours vaines el qu'où u» 
lui donne que des demi-réformes pour ajourner eucore 
la réforme complète qu'il attend. (Mouvements divers.) 

Le projet aura pour conséquence de monopoliser l'al
cool dans quelques mains. Je ne le voterai pas, je préfé
rerais voter le monopole de l'Ktat que le projet uni éta
blira le monopole au prolit de quelques industriels. 

D i scours de M. Villejean 
. VU.LKJKAN. — Le projet du gouvernement est inap

plicable, injuste et surtout antihygiénique. 
H est inapplicable parce qu'on ne peut exercer 900,000 

bouilleurs de cru. 
Au point de vue bvgiénique, l'orateur fait la guerre 

aux alcools d'industrie. 
L'orateur sort de sa poche un petit flacon qu'il installe 

sur la tribune. (Hires prolongés.) 
M. VILLEJEAN. — Ce qu'il faut pourchasser et surtaxer, 

c'est l'alcool d'industrie. 
M. PLICHON. — C'est très net ! 
M. VILLEJEAN. — H aurait fallu introduire dans la loi 

de linance l'impôt sur le revenu. ("Applaudissements A 
l'extrême gauche). 

Avec l'impôt sur le revenu, sa pourrait détaxer les 
vins, supprimer l'exercice el obliger les distillateurs du 
Nord A diminuer leur production et A rcclilier complè
tement leur alcool qui serait alors employé ponr la par
fumerie. 

M. DE PONTBRIAND. — Je constate que tous les médecins 
sont pour les bouilleurs de cru. 

I M. RICAHII (Côte d'Or). — Le projet du groupe agricole 
est bien mieux établit H fait das concessions considéra
bles et il empêche la fraudé. 

M. VILLEJEAN. — M. Salis a dit que l'on payait les ou
vriers riloitlé en argent etnioilié en alcool ; cette asser
tion fait honneur à l'Imagination mBridlonale de M.Salis, 
mais elle est complètement inexacte. 

Pour aboutir, il faut se faire des concessions mutuel
les. Au fond dn débit, i! 5 a l.i In'le entre les distilla
teurs et les agriculteurs ; la Chambre se souviendra 
qu'elle doit sa protection A l'agriculteur, qui traverse 
une crise si douloureuse. (Très bien, très bien). 

D i scours de M. Fouquet 
il. FoLui-Ki. — Le projet qu'on propose n'est autre 

chose quo la résurrection des mesures fiscales qui exis
taient il y a ISO ans. Le Nord a déjA suffisamment du 
privilège du tabac, sans qu'on y joigne celui de l'alcool ; 
en 1893, le total des tabacs vendus dans la région a 
(rodait 9 millions, s'il avait été vendu au prix ordinaire, 
n eut produit 40 mil- lions ; on pourrait ainsi créer 
,des plus-values de recettes. 
' Tous les arguments déjà présentés par les précédents 
orateurs sont rééditas pat l'orateur, que la Chambre 
'n'écoute pas. 
Diseours de M; Bibot, président du Conseil 

M. Hinor, président du Conseil, ministre des llnances. 
(Mouvement d'attention.) — L'opinion de la Chambre est 
faite et le projet de loi n'est d'ailleurs que le résultat de 
discussions antérieures; il est temps d'en Unir avec une 
réforme si longtemps ballottée, si souvent soumise & 
toutes les assemblées qui se sont succédées; elle se pré
sente dans des conditions d'équilibre qui permettent a la 
Chambre de l'accepter. (Très bien, 1res bien.) 

Dans une législature précédente; M. Jaurès demandait 
la suppression radicale des bouilleurs de cm ; rions 
croyons que le projet est nne réforme bienfaisante. (Ru
meurs sur un grand nombre de bancs.) 

Les ravages de l'alcoolisme ne peuvent être méconnus, 
et seul dus A dedx cadses : l'impureté et l'augmentation 
de la consommation de l'alcool ; l'imparclê so rencontre 
aussi bien dans l'alcool industriel que dans les produit: 
des bouilleurs de cru,qui travaillent aveedes instruments 
rudimeutaires. 

L'empoisonnement est dans les petits débits, oU entre 
clandestinement tàcocjl de qualité Inférieure 1 il ost donc 
nécessaire qu'il y ait une surveillance. Si l'on vettl join
dre la question d hygiène à la question fiscale, lo gouver
nement ne s'y oppose pas. 

Mais le projet est déjà bien suflisainment compliqué; 
!e3 débitants masquent les mauvais alcools, en faisant 
des liqueurs composées, et surtout d«s ebsiulhes qui em-

Soisonuent la population; il faudra donc saisir, clieî les 
ébitanlt. les alcools dangereux (Très bien, très bien). 
Le projet contient un large dégrèvement en faveur 

des boissons hygiéniques; je ne pense pas que personne 
veuille demander le dégrèvement complet, car le dé
ficit... 

M. JAI fits. — Mais si, Avec le monopole! 
M. LE MINISTRE DES FINANCES. — On dénie le dégrève

ment, mais pourquoi complet on 80 millions dont 05 
pour les vins; pousser le dégrèvement plus loin c'est 
vouloir faire échouer le projet. 

Le. projet de loi ne se contente pas de faire ce dégrève
ment de 80 millions, Il répartit l'Impôt plus également 
et supprime une injustice: c'est A l'alcool qu'on demande 
le sacriiiee nécessaire; on lui demande 80 millions de 
plus. 

Quant anx octrois, je ne pense pas qu'il soit possible 
de les supprimer tous d'an seul coup. 

Passons au privilège des bouilleurs de cru. (F.xclama-
lions et applaudissements.) Oui, un privilège : c'est mon 
sentiment. 

Ce privilège donne lieu A des fraudes considérables. 
0<v ne le borne plus a distiller la consommation iauji-. 
Maie, on installe dans les fermes de véritables petites 
usines qui produisent de l'alcool qui échappe a l'impôt. 
Aussi le rendement a-t-il sensiblement baissé. 

Tout le monde veut atteindre la fraude et lorsqu'on 
propose un moyen, tout le monde le repousse. 

H. TURREL. — Pourquoi n'appliquez-vous pas les lois 
existantes ? 

M. MINISTRE PES FINANCES. — Les lois ne sont pas sui
ntantes, puisque .M.fTdrrel... 

M. TURREL. — Depuis un an, le directeur des contribu
tions indirectes attend le décret pour l'application de la 
loi contre la fraude des vins, d'où perte de 46 millions 
tous les ans pour lo Trésor; et on pourrait les faire ren
trer. 

M. LE MINISTRE IIKS FINANCES.— Les armes dont dispose 
le gouvernement sont insuffisantes. 11 y a plus de 
600,000 personnes qui usent de l'alambi;. Comment sur
veiller 600,000 personnes san? une législation spéciale? 

Je demande A la Chambre de bien rétléchir avant de 
compromettre nue réforme A laquelle le pays tient. Vous 
connaissez comment, dans les législatures précédentes, 
les intérêts les plus divers se sont coalisés pour faire 
échouer la réforme. 

Je vous demande de faire des concessions réciproques 
alin que le projet soit adopté. Je vous demande aussi de 
voter en tête dn projet les dispositions relatives aux 
bouilleurs do cru. Vous voterez la réforme. (Appi. sur un 
grand nombre de bancs.) 

M. Jaurès se dirige vers la tribune. 
Crû : A lundi .' A lundi ! 
Le renvoi n'est pas adopté. 

Discours de M. Jaurès 
M. JALRÈS. — Nous ne venons pas opposer une thèse 

intransigeante a colle du gouvernement, nous apporterons 
des propositions. Si elles sont repoussées, nous 11e nous 
tiendrons pas dans nne altitude négative et nous appor
terons nos voix pour faire aboutir la réforme. 

La question de l'alciol rst devenue une queslion parle
mentaire, (in s'aperçoit que en qui domina dans le pro
blème c'est la question hygiénique, c'est la question 
sociale, c'est d'arrêter l'empoisonnement de la classe ou
vrière. 

Le seul moyen d'y parvenir, c'est de donner A la na
tion, A l'Ktat, le monopole de la rectilication de l'al
cool. 

M. IVE COLBEHT-LAPLACE. — Comme pour les allumettes. 
(Hires). 

M. JAURÈS. — Voire réforme ne peut aboutir daus les 
termes où elle est posée actuellement ; on se heurte 
d'abord à une diflicullé grave de politique générale. 

On ne peut demander A la surtaxe de l'alcool les 
uioyeus de dégrever les boissons hygiéniques que si l'on 
est décidé à aborder la transformation fiscale. (Très bien, 
très bien A gauche.) 

Tous les expédients quo vous proposez sont universel
lement repoussés el il ne faut pas compter sur l'esprit 
de suite et la fermeté de la commission du budget. 
(Rires). 

Si la réforme n'aboutit pas, le président du conseil 

gémira, mais lé ministre des finances ne sera pas incon
solable. (Nouveaux rires). Ce qui doit dominer c est la 
question de l'hygiène. 

?i les socialistes réclament les monopoles d'F.tat, c est 
qn'ils|ies considèrent non pas connue un bieBjmais.com-
me le moindre mal. 

Nous croyons que le seul bon système de rectilication 
de l'alcool est celui qui sera fait par la nation elle-même. 

Je voterai la suppression totale du privilège des bouil
leurs de cru. Le rôle des socialistes ne consiste pas A 
S'opposer A cette force nécessaire des choses : il est d'adou
cir le plus possible la crise qui résulte des transforma
tions mêmes que les conservateurs précipitent sans ména
gement. (Applaudissements sur les bancs socialistes.) 

Le passage aux articles mis aux voix est adopté par 
421 voix contre 100. 

La suite de la discussion est renvoyée A la prochaine 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu de M. Charpentier nne 

demande d'interpellation à M. le ministre de l'intérieur. 
sur les agissements de certains fonctionnaires dans les 
conflits survenus entre ouvriers français et étrangers à 
Rive-de (lier. 

La Chambre voudra sans doute attendre, en l'absence 
du ministre intéressé, pour lixer la date. 

La 9éance est levée A 7 h. 03. 
La prochaine séance est lixée à lundi. 

IMPRESSION DE SÉANCE 
La discussion générale sur le projet de réforme des 

bouilleurs de cru, qui se traînait depuis huit jours sans 
relief, s'est singulièrement élevée aujourd'hui. La décla
ration de M. Rihot a fait murmurer bon nombre de dépu
tés qui paraissaient espérer que le président du conseil 
serait moins net. 

Le discours de M. Jaurès a fait une vive impression 
sur la Chambre: lia semé habilement la dixision entre 
les divers groupes et la réforme déjA compromiseestjdéjA 
bien malade. C'est une victoire peur le parti L-ocialiste. 

I-..A» R O S E : 
Touipurs reine ! Malgré l'orgueil de l'orchidée, les 

blancheurs vierges du lis, les délicatesses do l'azalée, 
les mélancolies de l'anémone, la rose na^aurait être 
détrônée; elle a des parchemins authentiques, cette 
souveraine chantée par Anacréon et Homère. 

Les poètes grecs et latins accordèrent leur lyre en 
son honneur et lui décernèrent la palme immortelle 
en lui oonf Nanties titres de : « Ornement des Grâ
ces », « Compagne de l'Aurore », etc. 

Voulez-vous écouter les légendes ! Elles sont inta
rissables, et jamais les historiens ne parlent de la rose 
«ans entourer son nom de louanges ; il en est ainsi 
dans l'Ancien Testament, l'histoire ancienne ; elle 
figure dans la description des jardins suspendus de 
fiabylone, la grande Sémiramis respirait son par
fum. 

En consultant les annales antiques, nous retrou
vons la tleur privilégiée jouant tous les rôles, <ar 
elle fut associée même aux cérémonies du culte 
païen. Les jeunes tilles de l'Atlique étaient couron
nées de roses pour célébrer la icte des déesses de 
l'empyrée qui, volontiers, descendaient sur la terre 
et se mêlaient aux choses delà nature, et lorsque 
Racine, ressuscitant la poésie grecque dans une 
tragédie immortelle, met en scène iè cortège de 
l'hcdre, ce sont encore des guirlandes île roses ,,'LU 
composent la jiarure de la iiean'.é. 

En un mot, dans le paganisme, la reine des Heurs 
eut une"place égale à celle du lotus indien. 

Un instant son prestige faiblit: la religion la pros
crit comme païenne, mais la tige royale se redresse 
plus Hère sous la protection des rois pieux : ses er
reurs furent légitimées. Le cartulairc de Clianema-
gne en fait foi, en recommandant dans son Empire 
la culture de la rose et de l'églantier. 

Mais le rayon le plus lumineux de cette auréole 
jaillit dans le domaine religieux le jour où la Vierge 
est appelée la Rose mystique. 

C'est alors que les arts consacrèrent son apo
théose. 

Dans la cathédrale de strasbourg.un vieux tableau 
représente la mère de Dieu au milieu d'un bocage de 
roses rempli d'oiseaux chantant, •< les uns comme 
s'ils languissaient, les autres comme s'ils étaient la
mentés, les autres i plein gosier.répétant les hymnes 
célestes ». Telle est l'originale explication de la Chro
nique alsacienne. 

Les poètes, accentuant les sentiments du beau, 
s'inspirèrent à leur tour. Voici que dans la Dn-ina 
Comédie, Le Dante, pour donner une idée du ciel, 
compare le merveilleux aéropage des bieitheureux à 
une rose immense : 

Hosa sempiterna 
Che si dilata rigrala. 

Le nom de • Rose » est entouré de vénération ; 
plusieurs sainte3 le portèrent, ,1e ne citerai que la 
Jeanne d'Arc de Viterbe, sainte Rose, dont la voix 
éloquente souleva la ville contre la tyrannie de 
Frédéric II. Son corps, conservé depuis le XIHe 
siècle et exposé dans l'église de Santa-Rosa, dort, 
au milieu des fleurs, d'un mystique et éternel som
meil. 

11 faudrait un volume pour citer tous les poèmes où 
la reine des jardins a joué un rôle féerique. 

Parlerai-ja du Roman de la Rose ! Il s'agit d'une 
rose qu'un amant doit cueillir au - doux » printemps 
lorsque tout •> bourgeonne », « foisonne », • lleuron-
ne », parfume et s'apanouit. C'est la gai té, c'est la 
chimère en robe pimjiante couleur du temps. 

Traversant la poésie Scandinave d'où la légende 
de Tannhauser vient en droite ligne, je retrouve la 
rose, teintée de mélancolie, surtout dans le jiosme 
de ses amours avec le rossignol. « Ne fuis paè ». 
dit la fleur éprise à l'oiseau volage. Et c'est avec des 
délicatesses intimes que cette idylle se déroule en
tre les branches flexibles du rosier ; le chantre ailé 
fait ruisseler ses notes ten.lres, si bien que l'écho en 
est arrivé jusqu'en Perse, jusqu'en Orient !. . 

Au moyen ;ige, dans plusieurs provinces, lesjeuires 
filles recevaient comme dot .. un chapelet de roses. 
Le pinceau des maîtres, les vers inspirés ont l'ait re
vivre ces poèmes de jeunesse et d'amour. De même a 
Venise, alors que les jeunes seigneurs en pourpoint» 
de soie et de velours accompagnés de leurs fiancées, 
couronnées de roses blanches (emblème de pureté) au 
milieu des chants et des barcarolles, s'en allaient 
processionnellement dans des gondoles fleuries et 
enrubannées vénérer Notre-Dame du Lis propice aux 
amours légitimes. • • 

Partout eu Europe la rose est synonyme de bon
heur et d'amour. Marlowe dans ses chansons anglai
ses, si délicates et si douces, nous parle d'un l'Tgev 
qui, pour se faire aimer, promet un chapeau de 
roses à sa belle. 

Dans le Midi, attacher une rose, lo premier mai, a 
la porte d'une jeune lille, équivaut à une déclaration, 
et de même, en Allemagne, si ou-invite une tendee 
amie à aller la cueillir. Qui a osé dire que la discré
tion ne devrait pas être du genre féminin >.... et 
pourtant la rose en fut l'emblème dans certaines pro
vinces germaniques; sur les CiiniVssioir.iaux et les 
salles de délibérations, la fleur à la roi* pourprée, 
seulptéc ou peinte, se dresse comme une aorte de 
mémento. 

Si nous interrogeons l'histoire, des traits nom
breux témoignent de la valeur dont jouissait !a rdse : 
Guillaume de Nangis nous raconte que saint Louis 
faisait porter une couronne de roses à ses filles tous' 
les vendredis : « en remembranee de la .sainte cou-̂  
ronne d'épines. » ."Viï-

Ce fut Thibault, comte de Champagne et de Brie 
qui rapporta la rose rouge des croisades, ceqe que 
le comte d'Egmont cueillit à Provins et mit dans ses 
armes; il était chef de la maison de I-ancaster; la 
maison d'York portait une rose blanche; la rivalité 
de ces deux familles pour le trône d'Angleterre 
fut au VXe siècle l'origine de la guerre des Deux 
Roses. _ 

En France, la même fleur mise dans 1 ecu d un 
chevalier a toujours signifié: douceur unie au cou
rage. Oublierons-nous Henri IV, ce diable à quatre! 
Lorsqu'il était encore prince de Bèarn, rivalisant 
d'adresse dans une joute à l'are avec Charles IX qui 
passait à Nérac,il enleva, avec son arbalète, une rose 
posée sur la tète d'une jeune tille... •• rougissante... 
émue... » dit la chronique... 

On ne peut faire revivre l'histoire sans parler do 
Marie-Antoinette; dans ses belles années si fugi
tives, traversant Nancv en 1.70, elle trouva la ville 
jonchée de roses; on avait enlevé les épines. . . 
Etait-ce pour les lui réserver plus cruelles, plus 
acérées >. 

Les opérettes, la comédie ont mis la fête de la 
rosière en scène. Elle fut instituée au V siècle par 
par saint Médaid, seigneur de Sahmey. Le revenu 
du lief (fes roses était attribué en dot à la jeune lille 
couronnée. 

L'ambition de la fleur env'ée va croissante et de
vient, sous la forme d'une ôtriantine d'or, un des 
prix dus Jeux Floraux fondés par Clémence Isaure. 

Visant toujours plus haut voici la rose d'or bri
guée par les reines,bénite par les papes le quatrième 
dimanche de Carême •• D»ea dominien rotv - . Urbain 
V l'oflritj Jeanne de Naples eu 136T>, et le saint 
nnftrijfc PiëUTS l'impê-ralrice Kiigénio is'ô4'. 

Jean Dr VAHEPPK. 

NOUVELLES DU JOUH 
« prosu'-lvlUme Hértral » dnn* l'armée 

KetibiiMomiMil «le riarur-m-
j u i n . Il nous revient que le gouvernement 

1 l'inleullon de redoubler de rigueur dans l'application 
de la circulaire qui a suivi l'interpellation de V. Rahier 
cl qui traite du pnMéljTUsme etérical oans l'arinée. 

Il v a don- lieu de prévoir, dit au journal officieux 
nue fa campagne entamée par le* aumôniers militaires 
sera arrélée à ses débuts et que les généraux, s'il s'eti 
lronv:iil qui fussent dans des disposition* contraire?, 
devront l'incliner. 

I n il<-iiienli <le M. Itonvier 
Pana, I iariaj. — M. Reaviar a déclaré qu il a'éuril uni-

lem.nt ,'ai.li.lat a la présidence ,lu c >n~e:l .l>ia;.n.'S>ra-
lion de Paris el des IMys-H.is. 
i.cs <-liiiliaiilM en droit e! I.» «ervice militaire» 

Paris, 8 juin. — M. Léveillé .1 dé|i leé aujonr.l'lini sur 
le hnrean de la Chambre une proposition de loi ajraa* 
pour but île régler d'une façon p'ns ôquiUble !••< oiiliga-
lions militaires des étudiants en droit. 

La loi de 188» exonère de deux ans de service militaire 
les licencie! ès-leltre* et è* seieneea et les docteurs en 
droit, mais non les Ueaaciéa en dro-t. Les jeunes ;.>u> et 
les Facultés de droit voudraient qae la dispensa roi éga
lement accordée Aces derniers. 

Sans aller si loin ponr le moment — el eu attendant 
mieax — M. Léveillé propose, à litre de in-stire transi
toire, anesntatioa transaclionnelle consistant a interca
ler un .ira,le nouveau entre la licence et le doctorat Ce 
grade demanderait quatre années d'élndes et existerait 
au**i bien pour la section des sciences juridiques QUO 
p nir la section des sciences politiques c.' économiques.L. s 
candidats qui, à la suite d'examen, seraient du 
ce nouveau grade prendraient le titre di»(Vt-iin -
et jouiraient •esjll de la dispense de dea* W' île service 
militaire. 

Le» traitement» de» iu»tiluteur» ' 
et le» député» »oi-iali»tc» 

Paria, S paiat. — Les socialiste^ viennent da d •;, , er 
une proposition de loi tendant à élever le traitement des 
instituteurs et institutrices, du t»u\ actuel au taux de 
liOn A SMS fr. suivant les classes. 
I n projet de soumettre à un rc ï len ienl d'ex

ception le» journaux imprimé», eu l 'rauce , 
eu langue é trangère . 
Paris,8 juin. — M. Itaiberli, députe de Nice.vient de dé

poser une proposition ayant pour but de soututlUo les 
journaux imprimés en France en langue étrangère an 
.ncine régime que les journaux de l'étranger, •, >t a d're 
donnant la faculté au gouvernement de les interd r,- ar 
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— Avez-vous longtemps habité Paris, mademoi

selle! —poursuivit Jacques Garaud. 
— Trois mois seulement.. . — répondit Noémi. — 

C'est à peine si j'ai pu voir ce que la grande ville offre 
de plus curieux... J'aurais voulus y passer une année 
au moins, mais il n'a pas été possible â mon père de 
donner satisfaction à mes désirs. . . — Ses affaires le 
rappellent à New-York, où je vais rentrer un peu 
malgré moi, après ce trop court voyage. 

— Je comprends cela, quoique je m'éloigne sans 
regrets de Paris. 

— Vous ne quittez pas la France pour toujours ? 
— Pour toujours, j espère bien que non, mais pour 

un laps de temps dont je ne puis quant a présent dé
terminer .a durée, qui sera longue Je crois . . . — Moi 
aussi je vais à New-York. 

— Vous y avez des parents » 
— Pas un seul . . . 
— Des amis du moins ' 
— Je n'y connais personne... 
— Ah ! . . . — fit la jeune fille. 
Jacques continua : 
— Je suis mécanicien, et je me propose de faire 

des études dans différentes maisons dont on vante 
les merveilleuses inventions, la maison Mortimer 
surtout... 

Noémi regarda son interlocuteur en souriant. 
— Parlez-vous de la maison James Mort'mer? — 

demanda-t-elle. 

— Oui, mademoiselle . . — La maison James Mor
timer, dont le chef possède en Europe la réputation 
d'un homme de génie. 

— Connaissez-vous celui do qui vous faites un si 
bel éloge 

— Non, mademoiselle... — Comment le con-
naitrais-je, puisque je vais pour la première fois en 
Amérique ( — répliqua l'cx-oonlremailre avec, un 
aplomb sujierbe. 

— Et votre intention est do vous rendreehezlui en 
arrivant à New-York ; 

— Ma première visite sera pour ^.mademoiselle... 
- Je me réclamerai du titre de très humble confrère 
du grand homme et je le prierai de vouloir bien me 
permettre de visiter, en admirateur oui veut s'in* 
ti-uire, ses splendides ateliers. 4 veut s ins 

— Alors, — continua la jeune fille avec un nou
veau sourire, — alors, il vous serait sans doute 
agréable d être présenté à James Mortimer in
troduit comme nous disons, nous autres Amé
ricains ? 

— Rien ne me serait plus agréable, je l'avoue 
— une présentation en règle m'éviterait un moment 
d'embarras facile à comprendre. 

— Et que je comprends... — Mais je vous af
firme que James Mortimer aime infiniment les 
Français. 

— Vous en êtes sûre >. 
— Oh! parfaitement sure... et je vous offre d'être 

votre introductrice auprès de lu i . . . 
— J'accepte avec reconnaissance . . — Vous le con

naissez lieaucoup, mademoiselle ? 
— Beaucoup, et je l'aime de tout mon erpur. — 

C'est mon père . . 
Ces derniers mots, avons-nous besoin de le dire 

amenèrent un petit coup de théâtre prévu de nos 
lecteurs. 

Le faux Paul Harmant joua la stupeur en comédien 
consommé. 

— Votre père! 1 — s'écria-t-il ensuite. — Ah ! ma
demoiselle, quello surprise ! ! Qui pouvait s'atten
dre ?. . . — Si j'avais s u . . . 

i — Auriez-vous parlé de mon père autrement que 
j vous ne l'avez fait? — demanda Noémi en riant 

— Non, certes ! puisque mes paroles exprimaient 
ma pensée tout entière... 

— C'est donc avec la certitude de vos sentiments 
de sympathie très vive pour mon père que je vais 
vous présenter à lu i . . . 

— J'en serai bien fier et bien heureux, mademoi
selle, et je bénis le hasard qui amène ce rapproche
ment impossible à prévoir... 

— Comment vous nommez-vous, monsieur {... 
— Paul Harmant... 
— Venez avec moi . . . 
Noémi quitta le tabouret du piano et, suivie de 

! l'ex-contremaitre, se dirigea vers James Mortimer 
' toujours absorbé dans sa conversation avec sou ami 
: l'Américain. 
j — Pardonnez-moi, messieurs, d'interrompre un 
. instant votre entretien, — dit-elle auxdeux hommes, 
! — mais je désire, mon père, vous présenter quel
qu'un . . 

I — Quelqu'un? — répéta Mortimer un peu surpris. 
] — Oui, quelqu'un qui fait le voyage de France à 
New-York tout exprès pour vous rendre une visite... 
— Le hasard a permis que monsieur sans me con-

• naitre.fùt conduit à m'expliquer le but de son voyage, 
, et j'ai pensé qu'il ne fallait pas lui laisser continuer 
ce voyage sans le mettre en rapport avec 1 homme 

] que si justement il tient en haute estime.. . — Mon 
père, permettez-moi de vous présenter un Français, 
M. Paul Harmant, mécanicien comme vous . 

James Mortimer fit deux pas vers le prétendu cou
sin d'Ovide Soliveau et fui dit : 

— Soyez deux fois le bien accueilli, monsieur, et 
comme citoyen d'un grand pays que j'aime, et comme 

| présenté par ma chère tille. — Vous êtes mécanicien 
.comme moi, travailleur comme moi, voulez-vous me 
. donner la main ? 

- C'est un honneur dont je suis fier autant que 
je suis touché de la bienveillance de votre accueil ! ! 
— s'écria Jacques Garaud en serrant la main que 

! 1 ingénieur lui tendait avec la plus franche cor
dialité. 

— Nous sommes désormais de vieilles connais-
sances, — reprit Mortimer, — donc plus de phrases 

I cérémonieuses. — Je vous présenteà l'un des princes 

de la finance américaine, Richard Davidson, mon ami 
et mon banquier... 

— Disposez de moi, monsieur, — Ht le banquier ; 
— si je puis vous être utile je le ferai de grand 
cœur. 

L'ex-contrcmailre témoigna sa graiitude. 
Les trois hommes s'assirent. 
>oémi retourna s'installer au piano. 
— Si j'ai bien compris ma fille, — dit Mortimer à 

Jacques, — vous vous rendez à New York avec l'in
tention de venir me voir. 

— Vous avez parfaitement compris... — J'ai l'in
tention de monter en France une fabrique modèle... 
— Je voyagé afin d'étudier les différents procédés 
d'outillage et, vos ateliers m'ayant été cités comme 
incomparables sous tous les rapports, je me pro 
posais de solliciter de vous l'autorisation de les 
voir . . . 

— Autorisation qui vous est accordée d'avance... 
— Vous les visiterez, vous les étudierez à loisir . . — 
Mes ateliers, — (j'ai l'amour-propre de le croire et 
d'en tirer quelque vanité), — sont les premiers du 
monde, mais ils ne sont construits que pour la méca
nique industrielle.... 

— Celle qui rapporte le plus et à laquelle jo dois le 
peu que je possède... — interrompit Jacques. 

— En effet, elle est lucrative... — Mes machines à 
coudre perfectionnées m'out rapporté des sommes 
fort rondes. 

— Vos machiner, à coudre perfectionnées, je les 
connais... — dit Jacques,—j'en ai même fait une 
étude ajiprofondie. 

— Y trouvez vous quelque chose de défectueux? 
— Me permettez-vous la franchise?... 
— Sans doute!! — J'aime la franchise, même 

quand elle est brutale... — Je n'ai nullement d'ail
leurs la prétention d'être infaillible, et je crois que la 
perfection même est perfectible... 

— Je neveux point parler du mécanisme... il 
est irréprochable... — Jo reproche à vos machines 
leurs trépidation* violentes et bruyantes, fati 
guant ceux qui les font mouvoir et ceux qui les en
tendent . . . 

— Vous voudriez obtenir le silence de la ma

chine >. 
— Oui. 
— Voilà cinq ans que je le cherche inutilement. 
— Vous avez mal cherché' . . 
— L'avez-vous trouvé, vous ; 
— Peut-être... 
— En théorie ? 
— Oui, mais j'ai la certitude, — vous entendez, la 

certitude ! — qu'il est facile de passer de la théorie à 
la pratique... 

— Est-il indiscret de vous demander comment ? 
— Nullement;—je suis trop heureux de causer 

avec vous do l'une de vos créations les plus réussies. 
et d'attirer votre attention sur un point qui vous 
parait difficile et qui me semble à moi la chose du 
inonde la plus simple... 

— La plus simple ! ! — répéta Mortimer. 
— Mon Dieu, oui ! 
— Expliquez vous, je \ous en prie ! 
— Je vais le faire,— un petit croquis vaudra mieux 

que la plus longue explication... 
Et le faux Paul Ilarmand. tirant de sa poche son 

agenda, l'ouvrit et se mit à dessiner rapidement.sous 
toutes ses faces, la machine a coudre perfectionnée 
de James Mortimer. 

Ce dernier regardait avec étonnement. 
Le coup de crayon du faux Paul Harmant lui sem

blait d'une merveilleuse habileté. 
Le banquier Richard Davidson, et Noémi, qui 

s'étaient rapprochés des causeurs, admiraient ainsi 
que Mortimer. la dextérité du Français. 

— Voici bien exactement le plan du mécanisme de 
votre machine, n'est-ce pas » — demanda Jacques. 

— Oui, monsieur, très exactement. 
— Alors, suivez bien mon raisonnement, je vous 

prie . . . 
Et Jacques, avec une facilité et une clarté d'élo-

cution dues à son indiscutable talent de mécanicien 
pratique, démontra qu'il suffisait d'introduire dans le 
mécanisme en question quelques légers change
ments pour obvier aux défectuosités de la machine à 
coudre. 

Mortimer, profondément intôt-essé par ce qu'il en
tendait, suivait avec une attention avide les dédue-

I tions logiques du Français. 
— Mon cher confrère. — s'écria-t-il quand Jacques 

eut terminé sa démonstration, — iousétes un homme 
tle premier mérite! — Votre théorie est admirable ! 

I — Vous venez tle créer la machine à coudre i-omplè-
| tement et définitivement perfectionnée, que vous 
pourrez appeler ta Silencieuse. 

; — Cette machine portera votre nom, monsieur, 
car je vous autorise à l'exploiter, et je prends l'en-

I f.'asement formel de n'en jamais revendiquer 
! l'idée... 

— Cela, je ne l'accepte pas ! ! 
I — Pourquoi donc ? 

— Parce qu'en ni'abandonnant cette idée, vous 
m'abandonneriez la somme énorme qu'elle rappor
tera . . 

Une somme énorme : !... — répéta Jacques Garaud 
en souriant. Je crois, monsieur, que vous exagé
rez : mais, en admettant même que ce soit exact, je 
n'en maintiens pas moins rengagement que j'ai pris 
tout à l'heure... 

— Voilà un galant homiue et un homme siir île ta 
force! — pensa Mortimer. - Quel associé j'aurais en 
lui !! — La maison que nous dirigerions ensemble se
rait sans rivale... 

Le faux Paul Harmant observait à la dérobée l'A
méricain. 

11 sut lire sur sa physionomie une partie de ce qui 
se passait dans son esprit. 

James Mortimer reprit : 
— Inutile d'insister, mon cher confrère... — Je 

n'accepterais votre offre que dans un seul cas... 
— Lequel ! 
— C'est que nous exploiterons en commun la ma-

eh 
ine à coudre perfectionnée par mui, et eomolêtôe 

par vous. 
I.'ex contremaître secoua la tète. 
— Je vous remercie deeotte proposition — dil-il — 

mais j'ai d'autres idées... 
— Vous nie refusez ! 
— Oui. 
— Pourquoi ! 
— A quoi bon une association pour si peu de chose? 

— Je ne sais pas.d'ailleurs, si je me déciderai à rester 


